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DISTRICT DE iMONTREAL,
Cour de$ Prérogatives.

J. Frafcf,

E. Southoufe

H» de Rouv
fe, >Ecuiers, Juget,

Cour dei Plaidoiirs-Communî»

juges.

r J. Frafer, "^

J E. SouthoufC) f-Ecuîers,

/ H. de Rouville, J
Burke, J. Reid &| Lepailleur, Ecuîcrs^

Greffiers*

Edouard Guillaume Gray, Ecuier, Sberiff»

fean Burke, Ecuier, Cororter» .

[ean Burke^ "1

fean Reid, S-Ecuiers, Greffiers de la Paix.

Lepailleur, j
iP— iia M I

r Faifant fonEîïon de Juge de U
iOUÎs Maillet, Ecuier^ -{ Cour des Prérogatives éiuy:

^rois'Rivières.

[. B. Badeaux, Greffier d'^icelle. >

ieances des Cours de JuJUce dans la Province de S^uebecé

COUR D^A P E L S.

Le premier Lundi de chaque mois pendant toute

'année, et continue à fiéger chaque mois tant ^uc

affaire portée devant elle l'exige.

Cour du Banc du Roi. ^

Danshvilh ds Québec, fe tient les premiers Mardis

îsmois de Mai et Novembre. Dans la ville de

tontréal, les premiers Lundis de Mars et Septembre,

fiégera pendant dix jours chaque terme.
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